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Cet été, 
partez à l'aventure 
à Villeparisis !
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L’été est souvent synonyme de détente, de 
repos et de vacances.
Mais ces derniers jours ont surtout été 

marqués par une triste actualité qui a eu des fortes 
répercussions sur notre territoire national, celle 
du décès d’un jeune homme de 17 ans lors d’un 
contrôle routier.
L’émotion, l’incompréhension et la colère peuvent 
être entendues.
En revanche, la colère ne peut en aucun cas justifier 
les nombreuses scènes de violences urbaines 
inqualifiables qui ont eu lieu, à Villeparisis comme 
ailleurs, avec des dégâts qui pèseront d’abord sur 
les plus fragiles.

Ces émeutes urbaines et actes de dégradations 
inacceptables nous ont obligé à nous adapter et 
à rester vigilants. Les services municipaux sont 
intervenus dans un contexte difficile et tendu pour 
limiter les dégradations, nettoyer et sécuriser au 
mieux nos espaces publics, je tiens à les remercier 
pour leur engagement et leur disponibilité. Je 
remercie également les services d’incendie et de 
secours et les forces de l’ordre de leur mobilisation 
de chaque instant.
Indépendamment du temps nécessaire pour une 
justice exemplaire et de toutes les questions 
que soulèvent les conséquences de ce drame, 

les fractures territoriales qu’elles révèlent nous 
rappellent l’impérieuse nécessité de retrouver 
le sens de la citoyenneté autour des valeurs de 
notre république afin de construire ensemble 
les réponses de l'après. Le vivre-ensemble ne 
se décrète pas, il se construit avec bienveillance, 
lucidité et sérénité. 
Dans ce contexte, alors que les restrictions 
préfectorales liées à la sécheresse et aux risques 
d’incendie nous amènent aussi à repenser en 
urgence la célébration de la fête nationale, nous 
réfléchissons à un nouveau rendez-vous pour 
remplacer le traditionnel feu d‘artifice. L’idée étant 
de se retrouver pour célébrer notre fête nationale, 

dès cette année, sur un moment 
festif et solidaire, autour de nos 
valeurs de liberté, d’égalité, de 
fraternité.
Pour le bonheur des petits et 
des grands, notre temps fort 
de trois semaines d’animations 

revient également ! Du 18 juillet au 5 août, le Parc 
Balzac sera en fête.
Animations culturelles, ateliers ludiques, activités 
sportives, cinéma de plein air, séjours vacances, 
sorties, spectacles, visites… tout l’été vous aurez 
ainsi l’embarras du choix ! 
Ici comme ailleurs, profitez bien de la pause 
estivale. Soyez vigilants à l’approche d’une période 
où les températures peuvent vite grimper, et prenez 
soin de vous et de vos proches.

Le vivre-ensemble ne se décrète pas,  
il se construit, ensemble, avec 
bienveillance, lucidité et sérénité.

 @villeparisis77   Ville de Villeparisis  @villeparisis77  Youtube.com
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Construire concrètement 
le vivre-ensemble
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retourEN IMAGES

Spectacle "D-construction" - Vendredi 2 juin -  
Parking du centre culturel Jacques Prévert

Ateliers Vasarely - du mardi 23 au vendredi 26 mai - 
école Joliot Curie, centre de loisirs Berny, résidence 
Octave Landry et résidence ADOMA

Villeparisis vue par…

Chaque mois, Villeparisis.mag partage une photo d’un Villeparisien 
ou d’une Villeparisienne issue des réseaux sociaux. Ce mois-
ci, elle est signée @ Gérald Gemau Maurice. Rendez-vous en 
Juillet sur @ villeparisis77 pour voter pour la prochaine photo !

Villeparisis  mag

Distribution de dictionnaires et de calculatrices - du lundi 19 au vendredi 23 juin - 
dans toutes les écoles de la ville
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Fête de la musique - Mercredi 21 juin -  
Dalle du Parisis (également sur le parking du centre culturel 

Jacques Prévert et sur la place François Mauriac)

Spectacle "Pulse" - Vendredi 16 juin -  
Piste de roller

Jeux sportifs - Vendredi 23 juin -  
Complexe sportif des petits marais

Semaine bilan - du lundi 12 au lundi 19 juin - 
dans les quartiers de la ville

Villeparisis  mag

Pour plus d’images, 
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850
PARTICIPANTS

aux Jeux sportifs  
de Villeparisis. Bravo à tous 

pour ces prouesses  
sportives !

LE CHIFFRE 
DU MOIS
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ChantiersDE L'ÉTÉ

Comme tous les étés, la Ville profite des vacances scolaires pour effectuer des travaux 
de rénovation notamment dans les équipements municipaux. Au mois d’août commencera 

le chantier du nouveau conservatoire municipal, avec la démolition du Seal.

7

11

7

4

1  MÉDIATHÈQUE 

MUNICIPALE ELSA 

TRIOLET

Réfection des murs, du revêtement de 
sol, des faux plafonds et des luminaires 
de l’espace jeunesse.

2  ÉCOLE MAIL 

DE L’OURCQ

Réfection et aménagement de la cour.

3  ÉCOLE NORMANDIE-

NIÉMEN

Cloisonnement de la salle des ATSEM 
de l'école maternelle et réfection totale 
des classes 1, 2 et 3 de l'école 
élémentaire.

4  ÉCOLE ANATOLE 

FRANCE

Changement des robinets pressurisés, 
pose d’un lavabo supplémentaire 
dans les sanitaires et changement 
des luminaires du réfectoire.

5   ÉCOLE RÉPUBLIQUE

Changement des robinets pressurisés 
et réfection des traçages de la cour.

Travaux  
programmés 
cet été

Villeparisis  mag
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6  CRÈCHE DES PETITS 

PATOCHES

Création d’une nouvelle entrée et d’une 
rampe pour les personnes à mobilité 
réduite, pose d’un visiophone, réfection 
de la cuisine et changement de la 
clôture.

7  ECOLE SÉVERINE

Changement de tous les ouvrants du 
couloir, réfection de la peinture du 
couloir et changement des robinets 
pressurisés.

8  SEAL

Désamiantage et démolition.

9  HÔTEL DE VILLE 

Pose de la marquise du guichet unique.

10  COMPLEXE SPORTIF 

DES PETITS MARAIS

Réfection de l’éclairage d’un terrain 
synthétique de football.

11  ECOLE ERNEST RENAN

Pose de jeux thermocollés.
Changement des luminaires du 
réfectoire.

Villeparisis  mag
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Pour plus d'informations, 
scannez le QR Code
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Soirée des majeurs et jeunes diplômés, 
centre culturel Jacques-Prévert, 2022.

Villeparisis  mag

INSCRIPTIONS EN LIGNE 

SUR VILLEPARISIS.FR

LES INSCRIPTIONS SONT OUVERTES 

pour la cérémonie 
des diplômés et des jeunes 
majeurs !

l’or bleu 

Vous avez obtenu ce précieux sésame pour lequel vous avez donné 
le meilleur de vous-même (ou pas !) ? Vous venez de fêter vos 18 ans 
ou vous les fêterez d’ici la fin de l’année ? Votre Ville vous invite à 
fêter ça, comme il se doit ! Rendez-vous le 15 septembre prochain, à 
partir de 20h au centre culturel Jacques Prévert, pour célébrer vos 
efforts, vos réussites, et vos accomplissements, et partager cela avec 
vos amis, et les autres Villeparisiens qui vivent le même moment que 
vous. Pour participer à cette soirée il faut avoir 18 ans en 2023 et/ ou 

avoir obtenu un diplôme en 2023 (et avoir maximum 25 ans), et 
surtout s’inscrire sur villeparisis.fr ou auprès du Point information 
jeunesse avant le 13 septembre 2023. Rendez-vous le 15 septembre 
au centre culturel Jacques Prévert, pour un moment de fierté partagée 
et une soirée qui restera gravée dans vos souvenirs !

L’eau est indispensable à la vie et c’est un 
élément fondamental pour la biodiversité 
du territoire, ses équilibres naturels, et son 
identité. En France, 68% des niveaux des 
nappes étaient sous les normales 
mensuelles au 1er mai 2023. Une situation 
très préoccupante et qui pourrait s’aggraver 
dans les semaines à suivre.
Villeparisis est engagée dans une gestion 
raisonnée. La Ville a fait de la détection et de 
la réparation des fuites une priorité. Elle 

engage également d’autres démarches telles 
que la végétalisation des cours de récréation 
qui présente de nombreux avantages tels 
que la limitation des phénomènes de 
ruissèlement et des inondations. Toujours 
dans une volonté de lutter contre 
l’imperméabilité des sols, les permis de 
construire ne sont pas accordés en zone 
pavillonnaire s’ils ne prévoient pas de 
conserver 50% d’espace en pleine terre sur 
la parcelle. Collectivités, professionnels et 
particuliers doivent tous être acteurs dans 
la préservation de cette précieuse ressource, 
indispensable mais pas inépuisable.

Mes éco-gestes pour préserver cette 
ressource :
•  Prendre des douches plutôt que des bains
•  Réparer rapidement les fuites
•  Ne pas laisser l’eau couler pendant le 

brossage de dents ou en vous savonnant 
les mains

•  Rincer la vaisselle dans un bac plutôt que 
sous l’eau du robinet

•  Mettre en route le lave-linge ou le lave-
vaisselle seulement lorsqu’ils sont pleins

•  Fermer l’alimentation en eau lorsque l’on 
s’absente plus de 3 jours

Félicitations aux jeunes majeurs et/ou diplômés de CAP, BEP, 
baccalauréat, licence, master ! Pour célébrer vos réussites scolaires 
et marquer votre entrée dans la majorité, Villeparisis vous invite tous 
à la Cérémonie des diplômés et des jeunes majeurs, le 15 septembre 
prochain au centre culturel Jacques Prévert, dès 20h !

Après un hiver très sec, les pluies du mois de mars 
ont eu peu d’impact sur l’état des nappes phréatiques, 
qui reste préoccupant. Agir conjointement pour 
préserver les ressources en eau est indispensable.

Préserver

Zoom : 

La CNDP a lancé 
un débat public 
sur l'eau ouvert à tous

La Commission nationale du 
débat public, saisie par le syndicat 
des eaux d’Île-de-France (Sedif) 
organise un débat public pour 
le vaste projet d’amélioration de 
la qualité de l’eau potable par 
l’installation d’une nouvelle technique 
de filtration, d’un montant d’environ 
870 millions d’euros, dans ses trois 
principales usines d’eau potable. 
Ce débat, ouvert depuis le 20 avril 
et pour 3 mois, est l’occasion pour 
tous les Français de s’exprimer sur 
l’eau, son usage et sa préservation.

Plus d’infos sur debatpublic.fr

•  Installer des mousseurs sur les robinets 
ou mettre en place des réducteurs de débit

• Utiliser une chasse d’eau à double débit
• Ne pas arroser sa pelouse en plein été 



Fermeture exceptionnelle  
de l'axe nord du RER B
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Transports scolaires

L’agglomération a décidé de reconduire 
le Pass’agglo Transports scolaires. 
Suite à l’augmentation des prix des titres 
de transports scolaires, elle a réévalué 
sa prise en charge pour que le reste à 
charge des familles ne change pas. Afin 
de bénéficier de cette aide, les familles 
devront déposer leur formulaire de 
souscription ou de renouvellement 
dûment rempli directement au CCAS 
aux horaires d’ouvertures ou pendant 
les permanences. Il est nécessaire 
de joindre au dossier un justificatif de 
domicile de moins de trois mois au nom 
du futur abonné ou de ses parents, ou d’une attestation d’hébergement s’il a plus 
de 18 ans, d’un mode de paiement (chèque ou RIB si paiement par prélèvement), 
d'une photographie d’identité en cas de première demande et d'un certificat de 
scolarité pour les étudiants.

Transports scolaires, culture, 
sports, l’agglo vous soutient !

A C T U A L I T É S

Villeparisis  mag

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS 

SUR ROISSYPAYSDEFRANCE.FR

Roissy Pays de France renouvelle sa politique de soutien aux 
familles et aux jeunes du territoire et reconduit les dispositifs 
d’aides financières.

LES SERVICES PUBLICS 
À L’HEURE D’ÉTÉ

• Le guichet unique et le centre communal 
d’action sociale (CCAS) seront fermés les 
samedis du 15 juillet au 19 août 2023 inclus.

• La médiathèque municipale Elsa Triolet 
sera ouverte tout l'été, sauf le samedi 15 
juillet. Ses horaires sont adaptées. Du mardi 
12 juillet au samedi 27 août, elle sera ouverte 
le mardi de 14h à 19h, le mercredi et le 
samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h. Vous 
pouvez retrouver la médiathèque au parc 
Honoré de Balzac du 18 juillet au 5 août.

• La maison des jeunes reste ouverte tout 
l’été, du lundi au samedi de 13h à 19h. 

• Le point information jeunesse vous accueille 
uniquement sur rendez-vous aux mois 
de juillet et août, de 14h à 17h30. 

• La ludothèque municipale sera ouverte à partir 
du mardi 11 juillet jusqu'au samedi 2 septembre 
inclus du mardi au vendredi 9h30 à 12h et 14h30 
à 18h. Samedi de 14h30 à 18h. La ludothèque 
sera présente du 18 juillet au 5 août inclus 
uniquement le mercredi et le samedi pour un 
été à Villeparisis au Parc Honoré de Balzac.

• La maison de la vie associative Micheline-
Gléveau (au parc Honoré de Balzac) sera 
ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h, sauf le jeudi de 8h30 à 
12h uniquement. Fermé du 7 au 20 août. 

• La maison des droits Jeanne-Chauvin 
(place Wathlingen) sera ouverte les lundis, jeudis 
et vendredis de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30, 
le mardi de 14h à 17h30, le mercredi de 8h30 à 
12h. Pas de permanence en juillet. Fermetures 
exceptionnelles du 26 au 29 juillet inclus, du 16 
au 19 août inclus et du 6 au 9 septembre inclus. 

• La Direction habitat-logement-insalubrité 
sera fermée les mercredis 19 et 26 juillet  
après-midi.

• Les équipements sportifs seront fermés 
du 31 juillet au 15 août et la direction des 
sports sera fermée du 7 au 15 août.

• La piscine intercommunale Jean Taris 
prend ses quartiers d’été. Pendant les vacances 
scolaires, elle sera ouverte le lundi de 14h30 
à 19h, mardi de 12h à 20h, mercredi de 13h 
à 18h, jeudi de 12h à 19h, vendredi de 12h à 
19h, samedi de 14h à 19h. Le dimanche, on y 
accède de 9h à 12h30. Elle ferme au public 
du 29 août au 4 septembre pour vidange. 

• Le conservatoire municipal de 
musique et de danse sera fermé au 
public du 14 juillet au 16 août.

• Le centre culturel Jacques Prévert sera 
fermé au public du 14 juillet au 16 août.

Culture et sports

De même, les Pass’agglo 
Sport et Culture sont 
également renouvelés. 
Ils permettent une prise 
en charge de 50 euros 
pour une adhésion ou 
une licence annuelle à 
des clubs sportifs 
du territoire, et pour une 
adhés ion  ou  une 

cotisation annuelle à des équipements publics ou des associations qui favorisent 
et dispensent des pratiques culturelles et sportives. Ces deux dispositifs sont 
cumulables mais un seul Pass’agglo sport et un seul Pass’agglo culture peuvent 
être accordés par saison et par jeune. Pour les obtenir, il faut avoir moins de 
18 ans au 1er janvier 2024 et résider dans une des 42 communes de l’agglo. 

Des travaux entrainant fermeture seront réalisés du samedi 12 au 
lundi 14 août, entre Gare du Nord et Mitry-Claye et entre Gare du 
Nord et Aulnay-Sous-Bois en direction de l'Aéroport Paris-Charles 
de Gaulle. Un dispositif de transports de substitution sera mis en 
place par la SNCF.

Tous les services, exceptés l'Etat civil, l'Education 
et le CTM, seront fermés le lundi 14 août.
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Terrain où sera construit le futur lycée.

PLUS D’INFOS 

SUR VILLEPARISIS.FR

PLUS D’INFORMATIONS 

SUR VILLEPARISIS.FR

Les nuisances sonores sont un problème 
courant aux conséquences néfastes sur notre 
santé, notre bien-être et nos relations avec 
nos voisins. Cela concerne les bruits excessifs 
provenant autant du trafic, des avions que des 
machines industrielles et des voisins trop 
bruyants. Une exposition prolongée aux 
nuisances sonores peut entraîner de 
nombreux problèmes de sommeil, des troubles 
de l’audition, des maux de tête, du stress, des 
problèmes de concentration ainsi que des 
difficultés d’apprentissage et des retards du 
développement du langage pour les plus 
jeunes.
À Villeparisis, un arrêté municipal interdit de 
jour comme de nuit tous les bruits causés 
sans nécessité ou dus à un défaut de 
précaution ou de surveillance, susceptibles 
de porter atteinte à la santé ou au repos des 
habitants et à la tranquillité du voisinage. Les 
bruits gênants par leur intensité, leur durée 
ou leur caractère répétitif sont interdits autant 

Soucieuse d’accompagner les jeunes villeparisiens dans leur scolarité, 
de réduire leur temps de trajet et de leur faciliter l’accès aux études 
supérieures, l’équipe municipale s’est mobilisée pour que le projet de 
construction d’un lycée à Villeparisis voit enfin le jour. Tout d'abord en 
négociant en 2021 avec les services de l'Etat pour que le Plan Local 
d'urbanisme, qui identifie le futur terrain d'accueil du lycée, ne soit pas 
annulé au regard des manquements et erreurs de l'équipe municipale 
précédente. Puis dernièrement, en alertant les services de la Région 
sur les incohérences techniques et de planification du projet de Schéma 
Directeur Ile de France qui sans modification auraient bloqué la 
construction du lycée. Maintenant que ces difficultés sont surmontées, 
la Ville est fière d’annoncer que la Région Île de France lancera la 
construction du lycée en 2025 au plus tard, pour une ouverture à la 

rentrée 2027. Le futur lycée devrait accueillir près de 900 élèves dans 
des filières générales et technologiques ainsi qu’en formation post-bac 
(BTS). Il doit maintenant passer la phase d’études préliminaires, votée 
en juin par la commission permanente de la Région. Elle pourrait durer 
jusque 2 ans et sera immédiatement suivie des travaux de construction 
du lycée. Enfin, une autre excellente nouvelle pour ce projet, la 
communauté d'agglomération Roissy Pays de France a donné suite à la 
sollicitation du Maire en décidant de prendre à sa charge, en lieu et 
place de la Ville, le coût d'acquisition du foncier nécessaire, soit plus 
d'un million d'euros !

sur les voies et lieux publics que sur les voies 
privées accessibles au public, par exemple : 
tout dispositif bruyant, les émissions sonores 
de postes de radios, les véhicules à moteur 
au fonctionnement défectueux, les émissions 
vocales ou musicales etc.

Rappel de la réglementation 
en vigueur :
• Les chantiers de travaux publics et privés 
sont interdits les dimanches et jours fériés et 
sont autorisés du lundi au vendredi de 7h30 à 
12h et de 14h à 19h et le samedi de 8h à 12h.
• Les activités bruyantes comme le bricolage, 
l’entretien des espaces verts ou l’utilisation 
des téléviseurs, radios, instruments de 
musiques, appareil ménages, dispositif de 
ventilation ou climatisation etc. sont autorisés 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 
à 19h, le samedi de 9h à 12h et de 15h à 18h et 
les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

• Les propriétaires d’animaux sont tenus de 
prendre les mesures nécessaires pour que les 
bruits émis par leurs compagnons ne soient 
pas gênants par leur durée, leur répétition ou 
leur intensité.

Les nuisances sonores sont un sérieux problème qui 
peut avoir des répercussions sur notre santé et notre 
bien-être. Il est essentiel de prendre des mesures 
individuelles et collectives pour un environnement 
calme et paisible pour tous. 

Après une longue mobilisation de l’équipe municipale, le chantier de 
construction d’un lycée devrait débuter en 2025 pour une ouverture 
en septembre 2027 !

Un lycée à Villeparisis 
à l’horizon 2027 !

Pour un environnement
calme et paisible pour tous

Par respect pour  
votre voisinage, veillez 

également à ne pas faire de 
tapage nocturne, c'est à dire tout 

bruit gênant entre 22h et 7h, 
même s'il est ponctuel, modéré 

et court. Si vous êtes confrontés 
à du tapage nocturne, privilégiez 

le dialogue pour résoudre le 
problème. Si les nuisances 

persistent, faites constater les 
troubles en contactant les 

services de police.





portraitAMÏN ET BILEL BOUHALLOUFA
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Pour Amïn et Bilel, c’est dans le partage et le don de 
soi que l’on grandit. Depuis leur plus tendre enfance, 
les jeunes hommes ont appris à donner sans compter. 

Portrait de deux frères qui ont le partage dans l’ADN.

Elevés comme des jumeaux, Amïn et Bilel ont appris très tôt 
à penser aux autres. « Nos parents ont mis un point d’honneur 
à nous apprendre le partage. Cela s’inscrit dans nos 
convictions aujourd’hui, donner toujours un pourcentage de 
ce que l’on reçoit et donner de son temps ». Petits encore, 
leurs parents leur demandaient de choisir une partie de 
vêtements à donner, pour qu’ils servent à d’autres.

Aujourd’hui, Amïn, 20 ans, est le plus jeune membre du 
Conseil de Participation Citoyenne. C’est lors d’une virée à 
la Maison des jeunes qu’il découvre cette nouvelle instance 
et décide d’y candidater, par curiosité. Avec les autres 
membres du CPC, ils se sont dévoués pour servir 
d’intermédiaire entre les Villeparisiens et la Ville, ils sont 
présents sur les évènements municipaux et travaillent 
actuellement sur la Charte du CPC, qui posera les bases de 

l’instance. En parallèle, il est étudiant en gestion des 
entreprises et des administrations et joue au football depuis 
qu’il a 4 ans. Un peu touche à tout aussi, son grand frère 
Bilel, 22 ans, prépare son diplôme d’ostéopathe et vient 
d’obtenir celui d’instructeur de fédéral de karaté. Aujourd’hui 
ceinture noire, il a découvert cette vocation avec son père, 
ancien karatéka, et est très vite devenu bénévole au sein de 
l’association Budo karaté club « Avec les autres coachs, on 
fait tout pour partager notre passion avec les plus jeunes, 
faire découvrir le karaté et les valeurs du sport »

Ensemble, les deux frères ont longtemps été bénévoles aux 
Restos du cœur. « Dans le bénévolat, dans le sport autant 
que dans le social, on reçoit autant que l’on donne. On peut 
acquérir beaucoup de compétences en aidant les autres, 
comme la prise de parole en public ou l’organisation » confie 
Bilel. « Cela permet aussi de faire des rencontres, d’apprendre 
et de découvrir de nouvelles choses » rétorque Amïn. Soudés, 
les deux frères forment un duo de choc, toujours prêts à 
aider et à soutenir. Leur rêve le plus grand ? « Faire un voyage 
humanitaire, au Sénégal ou au Burkina Faso ». 

P
o

r
tr

a
it

Je pourrais faire du 
bénévolat toute ma vie ! 
C’est important pour 
ma santé mentale, 
c’est ce qui nous permet 
de garder les valeurs 
que nos parents nous 
ont transmises.



Les services publics et le bénévolat ont un objectif commun : servir l’intérêt général et améliorer 

la société. Bien que différents, les deux sont complémentaires. La Ville de Villeparisis est soucieuse 

de renforcer le service public et reconnaissante envers les nombreux bénévoles qui s'investissent 

chaque jour à ses côtés et au sein des associations. Consciente que l’ esprit de solidarité et 

d’entraide font partie de la culture locale, Villeparisis encourage ses habitants à s’ engager, seul 

ou à plusieurs, à tout âge, dans n’importe quel domaine. Chacun peut être utile à son échelle !
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Agir chacun pour tous !
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A Villeparisis, 
l'engagement associatif 
est essentiel. Les citoyens 
bénévoles jouent un rôle 
majeur pour tisser du lien 
social et intergénérationnel 
entre les habitants. Ils servent 
le bien commun et le vivre-
ensemble et participent au 
rayonnement de la Ville. 
Un grand merci à eux !

CAROLINE DIGARD,  
ADJOINTE AU MAIRE CHARGÉE 
DES FÊTES, DE LA VIE 
ASSOCIATIVE, DES SENIORS, 
DES LIENS INTERGÉNÉRATIONNELS 
ET DE L’ÉTAT-CIVIL

Bénévoles des Restos du cœur.

Villeparisis  mag

Quelques exemples  
d’actes de bénévolats

Le bénévolat, c’est quoi ? 

Le bénévolat est un engagement libre, 
volontaire et citoyen. Le bénévole accorde 
son temps, ses compétences et son 
énergie pour soutenir une cause ou pour 
aider une personne, sans attendre de 
rémunération en retour.

Le bénévolat prendre la forme d’une 
démarche individuelle ou collective, sur le 
terrain ou à distance, en ligne ou au 
téléphone, régulier ou ponctuel, nécessiter 
certaines compétences ou au contraire être 
accessible sans prérequis. La seule 
obligation : vouloir œuvrer pour l’intérêt 
public ! On peut être bénévole auprès d’une 
ou plusieurs associations, mais également 
auprès d’une institution publique.

À Villeparisis, les bénévoles sont 
nombreux à prêter main-forte lors des 
différents évènements comme pour le 
Sports vacances spécial associations, 
où de nombreuses associations ont 
proposé des initiations sportives aux 
jeunes. Certaines structures 
municipales reçoivent également de 
l’aide des Villeparisiens, comme la 
Maison des droits Jeanne Chauvin et le 
Centre culturel Jacques Prévert. 
La Ville remercie tous les bénévoles 
pour leur temps, leur énergie et toutes 
les aides qu’ils apportent, toujours 
dans la joie et la bonne humeur. 

Participer à des 
collectes ou à des 

maraudes
•

Nettoyer son quartier, 
un parc ou participer 

à des nettoyages 
citoyens. Être tuteur 

d'étudiants
•

Accompagner  
des personnes  

dans leur recherche 
d’emploi Aider un sénior  

ou des jeunes parents
• 

Donner des cours  
de soutien scolaire

Encadrer des jeunes dans 
une association sportive

•
Donner un coup de main  

à la Médiathèque Soutenir des enfants 
malades dans les hôpitaux

•
Aider dans un refuge  

pour animaux




































